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planification financière 2017
Voici, en abrégé, quelques renseignements de base concernant la 
planification financière que vous pourrez facilement consulter. Les chiffres 
valent pour 2017, sauf indication contraire.

Veuillez 
communiquer 
avec nous pour en 
savoir plus sur les 
sujets présentés 
dans cet article.

Retraite

Prestation maximum du RPC/RRQ à 65 ans 1 114,17 $ par mois

Prestation anticipée maximum du RPC/RRQ 
à 60 ans 

713,07 $ par mois  (36 % réduction 
maximale ou 0,60 % par mois)

Prestation différée maximum du RPC/RRQ à 
70 ans

1 582,12 $ par mois (42 % augmentation 
maximale ou 0,7 % par mois)

Cotisation maximum au RPC/RRQ – 
employeur et employé

RPC  2 564,10 $ chacun par année
RRQ  2 797,20 $ chacun par année

Cotisation maximum au RPC/RRQ du 
travailleur autonome

RPC  5 128,20 $ par année
RRQ  5 594,40 $ par année

MGAP – Maximum des gains annuels ouvrant 
droit à pension 55 300 $

Prestation maximum de la SV pour le T1 à 65 
ans 578,53 $ par mois

Prestation différée maximum de la SV pour le 
premier trimestre à 70 ans

786,80 $ par mois (36 % augmentation 
maximale ou 0,60 % par mois)

Taux de récupération au titre de la SV

0,15 $ par dollar du revenu net en sus de 
74 788 $ ; l'intégralité de la prestation de 
la SV est récupérée quand le revenu net est 
égal ou supérieur à 121 071 $.

Taux de CANSIM 2,06 % 

REER – Plafond de cotisation annuelle
25 370 $ pour 2016
26 010 $ pour 2017 

REER – Retenues d'impôt respectives sur les 
sommes retirées

21 % (au Québec)/10 % pour les sommes 
égales ou inférieures à 5 000 $
26 % (au Québec)/20 % pour les sommes 
de 5 000 $ à 15 000 $
31 % (au Québec)/30 % pour les sommes 
supérieures à 15 000 $

Limites de cotisations annuelles pour les 
CELI

5 000 $ chaque année 2009 – 2012
5 500 $ chaque année 2013 – 2014
10 000 $ pour 2015
5 500 $ pour 2016 – 2017

Les droits de cotisation maximums à un CELI 
depuis leur lancement 52 000 $ de 2009 à 2017 
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RRI

Revenus T4 nécessaires pour cotiser le maximum à un RRI pour l’année
144 500 $ pour 2016
145 722 $ pour 2017

Études – REEE

Cotisation annuelle maximum au titre des REEE Plafond cumulatif de cotisation de 50 000 $ par bénéficiaire

Cotisation annuelle à un REEE pour obtenir la SCEE maximale

SCEE de 20 % de la première tranche de 2 500 $ par bénéficiaire, 
jusqu’à un maximum de 500 $   
SCEE annuelle maximale de 1 000 $ s’il existe des subventions 
inutilisées des années précédentes
Limite maximale (à vie) de la SCEE de 7 200 $ par bénéficiaire 

SCEE supplémentaire sur la première contribution de 500 $ a un REER
SCEE de 20 % si le revenu net est moins de 45 916 $
SCEE de 10 % si le revenu net tombe entre 45 916 $ et 91 831 $ 

Impôt

AE – Cotisation annuelle maximum 836,19 $ (651,51 $ au Québec, en raison des prestations 
parentales et de maternité distinctes)

AE – Maximum des gains assurables annuels 51 300 $  

Exemption personnelle de base 11 635 $ (base)  1 745 $ (crédit)

Crédit en raison de l'âge 7 225 $ (base) 1 084 $ (crédit)

Seuil du revenu net pour crédit en raison de l’âge
0,15 $ par dollar du revenu net en sus de 36 430 $ ; l’intégralité 
du crédit est récupérée quand le revenu net est égal ou supérieur 
à 84 597 $ 

Tranches de revenu et taux d’imposition fédéraux selon le revenu 
imposable

Revenu imposable        Taux d’imposition fédéral
0 $ – 45 916 $                 15 %
45 916 $ – 91 831 $        20,5 %
91 831 $ – 142 353 $      26 %
142 353 $ – 202 800 $      29 %
202 800$ ou plus      33 %

Dividendes déterminés (la plupart des sociétés ouvertes)
Taux de majoration : 38 % ; montant imposable : 138 %
Crédit d'impôt fédéral de 15,0198 % du montant imposable

Dividendes non déterminés
Taux de majoration : 17 % ; montant imposable : 117 %
Crédit d'impôt fédéral de 10,5217 % du montant imposable

Exonération cumulative des gains en capital (ECGC) pour les actions 
admissibles de petites entreprises

824 176 $ pour 2016
835 716 $ pour 2017

ECGC pour les biens agricoles et les biens de pêche admissibles 1 000 000 $ pour 2016 et 2017

Calculatrice fiscale pour les particuliers sur Internet Ernst &Young - Calculatrices et taux d'impôt - EY - Canada

Invalidité – REEI

Limite annuelle de la subvention canadienne d’épargne invalidité
(SCEI) 

Subvention de 1 000 $ pour contribution de 1 000 $ si le revenu 
net pour 2015 est en sus de 91 831 $
Subvention de 3 500 $ pour contribution de 1 500 $ si le revenu 
net pour 2015 est moins de 91 831 $

Limite annuelle du bon canadien d’épargne-invalidité
(BCEI)

1 000 $ si le revenu net pour 2015 est inférieur ou égal à 30 000 $
Une partie du bon de 1 000 $ si le revenu net pour 2015 tombe 
entre 30 000 $ et 45 916 $
Aucun bon si le revenu net pour 2015 est supérieur à 45 916 $

Limite totale (à vie) pour la SCEI et le BCEI 70 000 $ pour la SCEI et 20 000 $ pour le BCEI 

Limite annuelle pour la SCEI et le BCEI s’il existe des droits inutilisés 10 500 $ pour la SCEI et 11 000 $ pour le BCEI
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Limites américaines

L’exonération des É-U de l’impôt successoral et de l’impôt sur les 
dons 5 490 000 $ US

L’exonération des É-U de l’impôt sur les dons – à un conjoint qui 
n’est pas Américain 149 000 $ US

L’exonération des É-U de l’impôt sur les dons – aux enfants ou 
aux autres 14 000 $ US

Services gouvernementaux

Site Web de l’Agence du revenu du Canada www.cra-arc.gc.ca/menu-fra.html

Renseignements généraux de l’Agence du revenu du Canada 1 800 959-8281

Demande de renseignements sur le RPC ou la SV
1-800-277-9914 
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/commun/contacteznous/index.
shtml

Demande de renseignements sur la RRQ
Régie des rentes du Québec :   
1 800 463-5185  
www.rrq.gouv.qc.ca/fr/services/nous_joindre

Si vous avez des questions ou que vous avez besoin de précisions sur l’un ou l’autre des sujets abordés dans ce document, n’hésitez pas à 
en parler à votre conseille RBC.
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